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Protéger les troupeaux des pré-
dateurs : une démarche globale

Le développement de populations de prédateurs sauvages en

France et des dégâts qu’ils occasionnent aux troupeaux ressusci-

tent un passé déjà ancien, mais constituent un phénomène nou-

veau pour les éleveurs touchés. Historiquement, les territoires de

présence des grands prédateurs ont commencé à se réduire dès le

XVIIIe siècle. Leur éradication, engagée après la Révolution

française, avait abouti à la disparition complète des loups et des

lynx entre la deuxième moitié du XIXe siècle et la première moitié

du XXe siècle. Seul un petit noyau d’ours subsistait dans la partie

ouest du massif pyrénéen, où l’élevage ovin laitier prédomine.

Les documents historiques rendent compte de l’ampleur de la

prédation, notamment celle des loups, sur les troupeaux domes-

tiques (De Beaufort 1988). Mais depuis près d’un siècle, les éle-

veurs n’ont connu que des prédations bien moindres quantitative-

ment et bien moins contraignantes, dues à des chiens divagants ou

à des animaux sauvages opportunistes tels que les renards, les

aigles, les corbeaux, les sangliers.

Or pendant ces cent dernières années s’est développé de façon

importante un élevage ovin producteur de viande, notamment

dans les régions que leurs « handicaps naturels » rendent peu

favorables aux autres spéculations, et en premier lieu la montagne

sèche. L’extension à large échelle de cette nouvelle forme d’élevage

sur de grandes surfaces d’herbages naturels et de parcours a béné-

ficié, comme au Royaume-Uni un siècle auparavant, de la dispari-

tion des grands prédateurs.

Le retour des grands prédateurs, naturel ou issu de lâchers, se

déploie en France depuis deux décennies dans les massifs monta-

gneux périphériques que sont les Alpes, le Jura et les Pyrénées. Leur

installation est la conséquence logique des grandes mutations

intervenues dans l’espace montagnard avec la déprise agricole :
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fermeture des milieux à très grande échelle avec le reboisement

artificiel ou naturel et l’embroussaillement d’une part, croissance

rapide des populations d’ongulés sauvages, cerfs, chamois, che-

vreuils, mouflons, garnissant le garde-manger des grands préda-

teurs d’autre part. Enfin les mesures de protection strictes dont ces

derniers font l’objet à l’échelle européenne facilitent leur expansion.

Ces nouvelles populations de grands prédateurs entrent ainsi

inévitablement en confrontation directe avec ces formes d’élevage

qui se sont déployées en leur absence, dans un contexte socio-éco-

nomique de main-d’œuvre devenue rare et chère dans les exploita-

tions. Pendant ces deux décennies, les éleveurs ovins ont ainsi dû

faire face à une prédation en augmentation rapide, notamment

dans les Alpes avec les loups. Un important travail technique s’est

progressivement construit en partenariat entre services de l’État

et services pastoraux. Il concerne la protection des troupeaux

d’une part, l’analyse de l’impact des loups sur les systèmes d’éle-

vage d’autre part. Ce travail a permis des avancées réelles, même

si la prédation continue à s’accroître. L’expérience acquise de la

protection des troupeaux, des conditions de sa mise en œuvre,

enfin des contraintes engendrées pour le triptyque que constituent

l’animal, le milieu naturel et le travailleur, ont pu être formalisées.

Le présent guide technique de la PROTECTION DES TROUPEAUX

CONTRE LA PRÉDATION ambitionne de rendre compte de cette expé-

rience. Sa réalisation est portée conjointement par un groupe de

rédaction constitué par les services pastoraux de Provence-Alpes-

Côte d’Azur et de Languedoc-Roussillon (Cerpam, OIER-Suamme)

et l’Institut de l’Élevage, regroupés dans l’Unité commune de pro-

gramme « Pastoralisme méditerranéen », le service pastoral de la

Drôme (Adem), enfin les DDT ou DDTM des départements des

Alpes de Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Isère et

Savoie représentées par leurs techniciens en charge de la protection

des troupeaux. Des compléments ont été apportés par les services

de l’ONCFS des différents massifs concernés, la chambre régionale

d’Agriculture de Franche-Comté et le Pôle grands prédateurs Jura.
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L’expérience ainsi restituée est majoritairement issue du mas-

sif alpin et des systèmes d’élevage ovins allaitants confrontés aux

loups. Au-delà de ce champ premier de validité, l’ouvrage vise

aussi à prendre en compte la diversité des systèmes d’élevage,

ovins, caprins, bovins, face aux différents prédateurs, loups, lynx,

ours, chiens divagants. Dans tous les cas, les outils de protection

décrits sont les mêmes. Mais leur mise en œuvre, leur efficacité, les

contraintes qu’ils engendrent, dépendent des contextes de préda-

tion et d’élevage.

L’écriture d’un tel ouvrage technique, à destination des techni-

ciens et des éleveurs qui sont confrontés à cette réalité, reste un

exercice délicat. Les passions que soulève la protection des grands

prédateurs d’une part, le rejet généralisé de leur présence par les

éleveurs d’autre part, rendent difficile une écriture ambitionnant

simplement de rendre compte des faits constatés. Comme cela a

été souligné lors du colloque d’Aix-en-Provence en juin 2006, le

loup est tout à la fois « enjeu de biodiversité » et « calamité agri-

cole » (Garde 2007). La réalité de terrain nécessite de « penser la
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complexité » et non pas de procéder par affirmation ou dénégation

définitive. Les rédacteurs n’ont pas d’autre objectif que d’accompagner

la mise en œuvre des moyens de protection, et d’en souligner les limites.

La protection des troupeaux relève d’une démarche

globale aux différentes échelles de l’unité de gestion pâturée, de

l’exploitation, du territoire. Elle nécessite pour cela de disposer

d’une démarche de diagnostic individualisée, d’une boîte à outils

garnie d’une diversité de solutions à combiner selon les cas, enfin

d’une logique d’accompagnement des exploitations et d’aménage-

ment, raisonnée en fonction des spécificités d’un territoire.

C’est dans cet esprit que ce guide, après l’exposition rapide des

CONTEXTES DE PRÉDATIONS, présente dans un premier temps les

OUTILS DU DIAGNOSTIC, DE L’EXPERTISE DE VULNÉRABILITÉ À L’ÉTUDE TER-

RITORIALE, applicables aux différentes échelles qui vont de l’unité de

gestion pastorale à l’exploitation et au territoire.

Dans un deuxième temps, l’ouvrage étudie les STRATÉGIES DE

PROTECTION DES TROUPEAUX, en les raisonnant en permanence par

rapport à l’intensité du risque, par rapport aussi aux logiques des
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exploitations au sein desquelles elles ont à se déployer, et par rap-

port enfin à la grande diversité des systèmes d’élevage et des ter-

ritoires. Ce chapitre rassemble les informations acquises concer-

nant le loup, le lynx, le chien divagant.

Le troisième temps, c’est la « boîte à outils » des moyens de pro-

tection qui représente le cœur de l’ouvrage, avec les différents

outils mobilisables : les outils d’EFFAROUCHEMENT ; les CHIENS DE

PROTECTION et d’éventuels autres animaux mobilisables à cet effet ;

les CLÔTURES électriques utilisables, soit pour rassembler les bêtes

la nuit et mieux les protéger, soit pour les laisser au pâturage dans

une enceinte sécurisée.

Dans un quatrième temps, sont exposés les ÉQUIPEMENTS STRUC-

TURANTS qui permettent de consolider le système pastoral dans la

durée et de le rendre moins vulnérable et plus résistant face au

risque des prédateurs.

Près de vingt ans après l’arrivée des loups en France, ce guide

s’avère sans doute plus nécessaire que jamais. En effet, tous les

acteurs concernés devront assumer deux réalités incontour-

nables ; la première, c’est que la présence des prédateurs sauvages

est un phénomène durable dans la société contemporaine ; la

deuxième, c’est que tous les systèmes d’élevage n’auront pas la

même capacité d’y faire face, et que certaines exploitations n’y sur-

vivront pas, aussi bien raisonnés que soient les dispositifs publics.

En ce sens, les choix de gestion des populations de prédateurs

sauvages qui vont être engagés seront déterminants aussi pour les

capacités d’adaptation des exploitations à cette nouvelle donne,

dans un contexte budgétaire où l’ampleur des besoins financiers

pour la protection des troupeaux se révèle chaque année plus forte.
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